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ARTICLE 5

À la seconde phrase de l’alinéa 10, après le mot :

« établissement »,

insérer les mots :

« ou, le cas échéant, le responsable de la structure d’accueil collectif de mineurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vise à garantir que l'information relative à une inscription au fichier 
judiciaire parvient au bon destinataire lorsqu'elle concerne un intervenant périscolaire. Sans cette 
modification, l'autorité compétente de l'État n'informerait que le responsable de l'établissement 
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scolaire, et non le responsable de la structure d'accueil collectif de mineurs concernée. Il constitue le 
pendant nécessaire du sous-amendement 6, qui étend le champ du L. 401-5 au périscolaire.


